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La Communauté internationale bahá'íe accueille avec joie le choix de l’« élimination de toutes les formes 
de discrimination et de violence à l’égard des enfants de sexe féminin » comme thème principal de la 
51e session de la Commission de la condition de la femme.   

Nous nous réjouissons aussi de la publication de l’étude du Secrétaire général sur la violence envers les 
enfants qui, nous l’espérons, attirera l’attention sur cette question cruciale et facilitera la mise en place de 
stratégies à tous les niveaux de la société.  
 
La Communauté internationale bahá’íe estime que les efforts consacrés au développement de cadres 
législatifs en vue d’éradiquer la violence envers les filles, doivent désormais être suivis par la mise au 
premier plan de l’application pratique et de la prévention. Le défi de la communauté internationale est de 
réussir à créer les conditions sociales, matérielles et structurelles qui permettront aux femmes et aux filles 
de développer leur plein potentiel. La création de telles conditions ne doit pas se limiter à des réformes 
judiciaires et institutionnelles ; il faut plutôt effectuer des changements profonds afin de créer une culture 
au sein de laquelle la justice et l’égalité l’emporteront sur l’impétuosité du pouvoir autoritaire et de la 
force physique. L’éducation et la formation doivent être dispensées de façon à permettre aux enfants de 
grandir intellectuellement et moralement, en cultivant en eux un sens de la dignité ainsi que de leur 
responsabilité envers le bien-être de leur famille, de leur communauté et de l’ensemble de la société. 
 
Nous aimerions offrir les recommandations suivantes :  
 
• En partant du fait que la famille est l’environnement qui exerce la plus grande influence sur l’enfant 

de sexe féminin, les interventions, les politiques et les programmes nationaux et internationaux 
devraient faire la promotion des valeurs et des attitudes qui soutiennent les familles, et habilitent les 
femmes et les hommes à travailler ensemble en tant que partenaires égaux dans tous les types 
d’entreprises humaines. 
 

• Les établissements d’enseignement devraient promouvoir le développement moral et l’inscrire à leurs 
programmes. Grâce à de tels programmes, les écoles bahá’íes, par exemple, cherchent à développer 
tous les aspects de la personne - intégrant le spirituel et le matériel, le théorique et le pratique, ainsi 
que le sentiment de croissance personnelle et le service au bien commun. La sensibilisation à la 
sexospécifité devrait aussi faire partie intégrante de l’éducation de l’enfant, en vue de stopper la 
perpétuation de la discrimination et des rôles stéréotypés assignés à chacun des sexes.  
 

• Il faut établir des mécanismes consultatifs pour la coordination, la mise en œuvre et l’évaluation des 
progrès au niveau national, afin de renforcer la compréhension de la responsabilité de la société civile 
et des gouvernements dans la mise en œuvre efficace de la Convention sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination à l’égard des femmes et la Convention relative aux droits de l’enfant.  
 
La Communauté internationale bahá’íe et ses partenaires dans 182 pays s’efforcent de donner 
l’exemple, partout dans le monde, de familles qui, non seulement rejettent la violence envers les 
enfants de sexe féminin, mais travaillent aussi à offrir un milieu favorable et stimulant dans lequel les 
filles et les femmes sont appréciées et respectées en tant que partenaires égales.  


